
fiche signalétique
APPROVISIONNEMENT EN
CARBURANTS À FAIBLE
TENEUR EN SOUFRE 

La présente fiche signalétique a été préparée en vue de renseigner les

gestionnaires de matériel sur les possibilités d’approvisionnement en

carburants à faible teneur en soufre (CFTS) destinés à leurs organisations.

La fiche contient une liste de contrôle des méthodes proposées d’achat

de CFTS, une liste des questions à examiner avant la mise en œuvre des

initiatives d’approvisionnement en CFTS, des recommandations pour

l’attribution de marchés, des suggestions pour évaluer la réduction des

émissions, ainsi que des liens vers des sources utiles de renseignements.

Consultez le Guide d’approvisionnement en carburants à faible teneur en

soufre à l’adresse http://www.ec.gc.ca/energ/ecology/ecol_home_f.htm, pour

un aperçu des avantages des CFTS sur l’environnement et sur la santé, pour

connaître les règlements et les normes en vigueur et à venir régissant la

teneur en soufre des carburants et des combustibles, et pour avoir une

brève description d’études de cas pertinentes.

Liens et sources de renseignements 
Environnement et Santé
• Association de la santé publique de l’Ontario, « Fuelling Clean Air: Municipal Fuel Purchasing Policies that Reduce

Emissions Contributing to Poor Air Quality & Climate Change » {http://www.opha.on.ca/resources/fuel.pdf}
• Environnement Canada {http://www.ec.gc.ca}
• Les Ami(e)s de la Terre {http://www.foecanada.org}
• Santé Canada {http://www.hc-sc.gc.ca/}
• Transport et Environnement {http://www.ec.gc.ca/transport/homefr.htm}

Règlements, normes et taxes
• Canadian General Standards Board {http://www.pwgsc.gc.ca/cgsb/catalogue/serie/003_serie-f.html}
• Rapports sur la teneur en soufre et renseignements concernant les combustibles

{http://www.ec.gc.ca/energ/fuels/regulations/fuelsreg_f.htm}
• Répertoire des taxes sur la consommation d’énergie du ministère des Finances

{http://www.fin.gc.ca/susdev/sdscat_1f.html#1_Fuel}

Fabricants et importateurs de produits pétroliers, et associations
• ARCO Products Canada Limited {http://www.arcogas.com}
• Bitumar Inc. {http://www.bitumar.com} 
• BP {http://www.bp.com}
• Chevron Canada Limited {http://www.chevron.ca}
• Consumers’ Co-operative Refineries Limited (CCRL) – (306) 721-5279
• Husky Energy Inc. {http://www.huskyenergy.ca}
• Imperial Oil Limited {http://www.imperialoil.ca}
• Institut canadien des produits pétroliers (ICPP) {http://www.cppi.ca/}
• Irving Oil Company {http://www.irvingoilco.com/} 
• La Société Canadian Tire Limité {http://www.canadiantire.com}
• Neste {http://www.neste.com}
• Noco Energy {http://www.nocoenergy.com}
• North Atlantic Refining Limited {http://www.na-refining.nf.ca}
• NOVA Chemicals (Canada) Ltd. {http://www.novachem.com}
• Olco {http://www.olco.ca}
• ONYX Industries Inc. {http://www.onyx-canada.com}
• Parkland Industries Limited {http://www.parklandindustries.com}
• Petro-Canada {http://www.petro-canada.ca}
• Shell Canada Products {http://www.shell.ca}
• Suncor Energy Products Inc. {http://www.sunoco.ca}
• Ultramar Ltée {http://www.ultramar.ca}
• United Refining Company {http://www.urc.com}
• Williams {http://www.williams.com}

Nous aimerions connaître d’autres liens et sources de renseignements sur l’achat des CFTS pour notre site Web.
Veuillez nous faire parvenir vos suggestions à l’adresse ogeb@ec.gc.ca.

Pour de plus amples renseignements
Direction du pétrole, du gaz et de l’énergie
Environnement Canada
351, boul. St-Joseph 
Gatineau (Quebec)  K1A 0H3 

Les adresses de sites Web fournies dans la présente fiche étaient exactes au moment de
l’impression, mais sont sujettes à changement.

De plus amples renseignements peuvent être obtenus du site Web d’Environnement Canada à
www.ec.gc.ca ou de l’Informathèque au 1 800 668-6767.

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada (Environnement Canada) 2003

Liste de contrôle pour optimiser vos activités d’approvisionnement en CFTS 
La liste de contrôle suivante présente un résumé des meilleures méthodes à adopter en matière
d’approvisionnement en CFTS tirées d’études de cas et de discussions avec des gestionnaires de matériel.

• Examiner les opérations en vigueur et les avantages de la mise en œuvre d’un programme
d’approvisionnement en CFTS et de l’utilisation de techniques moins polluantes de réduction 
des gaz d’échappement. L’examen doit comprendre une évaluation de la possibilité de réduire
les émissions de dioxyde de soufre et des coûts connexes.

• Faire participer les groupes clés au sein de votre organisation, notamment les services
d’exploitation des immeubles et des parcs de véhicules, les gestionnaires de matériel et de marché,
les mécaniciens, les chauffeurs, les gestionnaires et les services responsables des questions de santé
et d’environnement, et favoriser la collaboration entre ces groupes. Il est souvent plus facile de
convaincre les décideurs du bien-fondé d’une initiative proposée lorsque tout le personnel s’entend
sur l’idée.

• Renseigner tous les groupes clés responsables des questions d’approvisionnement au sein de votre
organisation. Cette étape est essentielle en vue d’informer les divers groupes des avantages sur
l’environnement et sur la santé que permettent de réaliser les CFTS et de répondre aux questions
et aux préoccupations du personnel.



Recommandations sur
l’approvisionnement et
l’adjudication de marchés
On peut employer l’exemple de contrat ci-dessous
pour préciser les exigences d’approvisionnement en
carburant diesel à faible teneur en soufre (par exemple,
pour des usages hors route). Les termes en caractères
gras peuvent être adaptés en fonction d’une soumission
pour d’autres types de carburants (ou combustibles) à
faible teneur en soufre (par exemple, du mazout léger
ayant une concentration maximale donnée en soufre).

« La présente recommandation décrit un carburant
diesel à faible teneur en soufre ayant une
concentration maximale de 500 mg/kg de soufre.
Le soumissionnaire doit livrer un produit qui satisfait
à cette concentration maximale de soufre et inclure
une liste de chacun des produits offerts en indiquant
la teneur en soufre actuelle (en mg/kg) du produit
ainsi que la teneur en soufre prévue au cours des
24 prochains mois. »

L’évaluation des DDP des fournisseurs doit tenir
compte du prix unitaire du carburant et de la teneur
en soufre actuelle et prévue.

Quantification de la réduction
des émissions 
En marge des exigences de compte rendu de
développement durable de votre organisation,
vous pourriez être tenu de calculer la réduction
des émissions découlant de vos méthodes
d’approvisionnement en CFTS.

De nombreuses organisations assurent généralement
le suivi de leurs données d’achat de carburant en vrac
au moyen de leurs systèmes financiers. Afin d’établir la
quantité de carburant en vrac à acheter et sa teneur
moyenne en soufre, suivez les étapes suivantes :

1. Faites la demande des données financières sur
les transactions d’achat de carburant en vrac.
Ces données doivent renfermer les
renseignements suivants :

• la qualité et le type de carburant acheté 

• le nom du détaillant

• l’adresse du détaillant (province, ville, rue) 

• la teneur moyenne en soufre (en mg/kg)

• la quantité de carburant achetée (en litres)

• la quantité de diesel à faible teneur en soufre
pour véhicules hors route (en litres) 

• le prix du carburant acheté (en $)

• le prix au litre du carburant acheté (en $/litre)

2. Si la teneur moyenne en soufre n’est pas
disponible, demandez aux fournisseurs de vous
préciser la teneur annuelle moyenne estimée.

3. À partir de la formule ci-dessous, évaluez les
émissions de dioxyde de soufre (SO2) tant
pour le carburant consommé précédemment
que pour le CFTS acheté. Comparez les deux
résultats pour connaître la réduction générale
des émissions de dioxyde de soufre découlant
de votre passage à un carburant contenant
moins de soufre.

Études de cas
Études de cas de municipalités qui ont mis en œuvre
avec succès des stratégies d’approvisionnement en
CFTS, notamment :

• London, en Ontario

• Région de Waterloo, en Ontario

• Toronto, en Ontario

• Étude de faisabilité, Région de l’Atlantique,
Environnement Canada

Nous aimerions connaître d’autres exemples
d’initiatives d’approvisionnement en CFTS qui ont bien
fonctionné.Veuillez nous faire parvenir vos études de
cas à l’adresse ogeb@ec.gc.ca.

• Faire approuver par la haute direction la
mise en œuvre d’une nouvelle approche
en matière d’approvisionnement en
carburants et en combustibles et les coûts
différentiels possibles liés à l’achat de
CFTS. Être en mesure de démontrer que
les avantages de l’approvisionnement en
CFTS sur la santé et sur l’environnement
et de l’utilisation de techniques moins
polluantes de réduction des gaz
d’échappement compensent amplement
le prix supérieur de ces carburants et
combustibles.

• Au moment du processus de demande
de propositions (DDP) visant
l’approvisionnement en carburants,
demander des renseignements sur la
teneur en soufre des carburants et
sur leur prix.

• Évaluer les soumissions des fournisseurs
éventuels en fonction de la teneur en
soufre des carburants et de leur prix.

• Adopter un CFTS si possible (par
exemple, utiliser du carburant diesel à
faible teneur en soufre pour des usages
hors route).

• Doter les véhicules, les moteurs et le
matériel de dispositifs antipollution
assurant une réduction optimale des
émissions en synergie avec des CFTS (par
exemple, des circuits d’échappement à
convertisseur catalytique ou des filtres à
particules dans le cas des moteurs diesel,
en particulier s’ils utilisent du carburant
diesel à faible teneur en soufre).

Autres considérations 
Certaines organisations ont souligné qu’il fallait
examiner les questions suivantes avant de mettre en
œuvre une stratégie d’approvisionnement en CFTS.

• Les CFTS et la taxe sur les carburants —
Dans certaines provinces, le carburant
qu’emploient des organisations pour certains
usages peut faire l’objet d’une exemption
de la taxe sur les carburants. D’aucuns
s’inquiètent que l’emploi d’un carburant diesel
à faible teneur en soufre pour des usages
hors route pourrait invalider l’exemption
de cette taxe. Ce n’est toutefois pas le
cas dans toutes les provinces et certaines
municipalités, telles que Toronto, ont constaté
que l’exemption de la taxe provinciale est en
vigueur dans le cas des CFTS consommés
pour des usages hors route. En vertu de la
Loi de la taxe sur les carburants de l’Ontario,

lorsque les organisations admissibles
emploient des carburants teints en rouge
pour indiquer qu’ils sont utilisés à des fins
hors route, ces carburants sont exemptés de
la taxe sur les carburants routiers.

Pour de plus amples renseignements sur les taxes
sur les carburants dans votre province, veuillez
consulter votre gouvernement provincial
{http://www.gc.ca/othergov/prov_f.html}.

Vous pouvez aussi consulter d’autres
ressources, notamment :

« Répertoire des taxes fédérales, provinciales et
territoriales sur la consommation de l’énergie et
des impôts dans le secteur du transport au
Canada », (mai 2001), affiché sur le site Web
du ministère des Finances à l’adresse
{http://www.fin.gc.ca/tocf/2001/sdscat_f.html}

« Provincial Tax Comparison Guide », Division
des taxes, gouvernement du Manitoba
{courriel : MBTax@gov.mb.ca }

• Pouvoir lubrifiant et faible teneur en soufre des
carburants — Plusieurs techniques de raffinage
permettent de réduire la teneur en soufre
des carburants. L’une de ces techniques
courantes, l’hydrotraitement, permet de
réduire les propriétés lubrifiantes naturelles
d’un carburant, ce qui peut entraîner une
usure accrue des moteurs et des pièces. Des
additifs lubrifiants peuvent être ajoutés aux
CFTS pour protéger le circuit d’injection
d’une usure excessive. Renseignez-vous
auprès de votre fournisseur de carburant au
sujet du pouvoir lubrifiant des CFTS pour
vous assurer que le CFTS satisfait à vos
exigences en matière de pouvoir lubrifiant.

• Effets des CFTS sur les véhicules et sur le
matériel — Selon les indications, l’emploi
de carburant diesel à des fins hors route
ne semble pas avoir d’effets nuisibles sur
l’efficacité des véhicules et des moteurs.
Avant d’adopter des CFTS pour des usages
hors route ou de passer du mazout lourd au
mazout léger dans des installations fixes, il
est conseillé aux organisations de travailler
en collaboration avec leurs fournisseurs pour
s’assurer que les propriétés des carburants et
des combustibles satisfont aux exigences de
leurs matériels. Il leur est aussi conseillé de
surveiller l’entretien et le rendement de leurs
matériels avant d’adopter un CFTS.

CALCUL DES ÉMISSIONS DE DIOXYDE DE
SOUFRE DU CARBURANT :

SO2 total = [mg soufre/kg carburant] × [L de carburant] ×
[masse volumique du carburant (kg/L)] ×
[MM du SO2/MA du soufre]) × 1 kg/1 000 mg

où :

• masse volumique de l’essence = 0,734 kg/L 
(la masse volumique peut varier)

• masse volumique du carburant diesel (routier) = 
0,846 kg/L (la masse volumique peut varier)

• masse volumique du carburant diesel (hors route) = 
0,850 kg/L (la masse volumique peut varier)

• masse moléculaire (MM) du SO2 = 64

• masse atomique (MA) du soufre = 32

• 1 tonne = 1 000 kg
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